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Gouvernement	du	Québec

Décret 95-2024, 31	janvier	2024
ConCernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	3	000	000	$	à	La	Table	Ronde,	au	cours	de	
l’exercice	financier	2023-2024,	pour	la	réalisation	du	
projet	La	restauration	indépendante	comme	multipli-
cateur	économique	au	Québec

attendu que	 La	 Table	 Ronde	 est	 une	 personne	
morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	de	la	partie	III	
de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38);

attendu que	le	projet	de	La	Table	Ronde	vise	à	réali-
ser	une	planification	stratégique,	une	feuille	de	route	et	des	
projets	structurants	pour	notamment	renforcer	les	chaînes	
d’approvisionnement	locales,	promouvoir	la	restauration	
durable,	améliorer	les	opérations	et	accroître	l’innovation,	
en	mettant	l’accent	particulièrement	sur	les	restaurants	
chefs	de	file,	pour	le	bénéfice	ultime	de	l’ensemble	de	
l’industrie	de	la	restauration	au	Québec;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innova-
tion	(chapitre	M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabi-
lités	et	en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	
concernés,	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	
de	l’Énergie	peut	notamment	conclure	des	ententes	avec	
toute	personne,	association,	société	ou	tout	organisme;

attendu que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	ali-
néas	de	l’article	4	de	cette	loi,	le	ministre	doit	établir	des	
objectifs	et	élaborer	des	politiques,	des	stratégies	de	déve-
loppement	et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accom-
plissement	de	sa	mission,	et	ce,	en	favorisant	la	synergie	
des	acteurs	concernés,	ces	objectifs,	politiques,	stratégies	
de	développement	et	programmes	doivent	tenir	compte	
des	caractéristiques	propres	aux	régions	visées,	et	il	peut,	
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles,	
notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	le	
cadre	des	orientations	et	politiques	gouvernementales	et	
dans	certains	cas	avec	l’autorisation	du	gouvernement,	
son	accompagnement	aux	entrepreneurs	ainsi	que	son	
soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	d’actions	
ou	de	projets;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	l’Éco-
nomie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	une	sub-
vention	d’un	montant	maximal	de	3	000	000	$	à	La	Table	
Ronde,	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	la	
réalisation	du	projet	La	restauration	indépendante	comme	
multiplicateur	économique	au	Québec;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	de	
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	La	Table	Ronde,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:

que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	3	000	000	$	à	La	Table	Ronde,	au	
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	la	réalisation	
du	projet	La	restauration	indépendante	comme	multipli-
cateur	économique	au	Québec;

que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	de	sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	de	
l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	La	Table	Ronde,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82435

Gouvernement	du	Québec

Décret 96-2024, 31	janvier	2024
ConCernant	l’octroi	d’une	aide	financière	maximale	
de	1	000	000	$	à	Fusion	Jeunesse,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2023-2024,	pour	le	déploiement	de	son	pro-
gramme	dans	des	écoles	situées	en	milieux	défavorisés

attendu que	 Fusion	 Jeunesse	 est	 une	 personne	
morale	 à	 but	 non	 lucratif	 constituée	 en	 vertu	 de	 la	
partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38)	dont	
la	mission	est	de	contribuer	à	la	persévérance	scolaire,	à	
l’orientation,	l’employabilité	et	à	l’engagement	civique	des	
jeunes,	en	implantant	des	projets	d’apprentissage	expé-
rientiel	innovants	qui	créent	des	liens	continus	entre	les	
milieux	scolaires	et	la	communauté;
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attendu qu’en	vertu	de	l’article	1.1	de	la	Loi	sur	le	
ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	(chapitre	
M-15)	 le	ministre	de	l’Éducation	exerce	ses	fonctions	
notamment	dans	les	domaines	de	l’éducation	préscolaire,	
de	l’enseignement	primaire	et	secondaire;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	1.3	
de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonctions,	 le	
ministre	de	l’Éducation	peut	notamment	accorder,	aux	
conditions	qu’il	croit	devoir	fixer,	une	aide	financière	sur	
les	sommes	mises	à	sa	disposition	à	cette	fin;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	
doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	d’autoriser	 le	ministre	de	
l’Éducation	à	octroyer	une	aide	financière	maximale	de	
1	000	000	$	à	Fusion	Jeunesse,	au	cours	de	 l’exercice	
financier	2023-2024,	pour	 le	déploiement	de	son	pro-
gramme	dans	des	écoles	situées	en	milieux	défavorisés,	
et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
d’aide	financière	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Éducation	:

que	le	ministre	de	l’Éducation	soit	autorisé	à	octroyer	
une	aide	financière	maximale	de	1	000	000	$	à	Fusion	
Jeunesse,	 au	cours	de	 l’exercice	financier	2023-2024,	
pour	le	déploiement	de	son	programme	dans	des	écoles	
situées	en	milieux	défavorisés,	et	ce,	conditionnellement	
à	la	signature	d’une	convention	d’aide	financière	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82436

Gouvernement	du	Québec

Décret 98-2024, 31	janvier	2024
ConCernant	la	nomination	d’une	membre	du	conseil	
d’administration	de	l’École	nationale	d’administration	
publique

attendu qu’en	vertu	de	l’article	3	des	lettres	patentes	
accordées	à	l’École	nationale	d’administration	publique	
par	le	décret	numéro	260-92	du	26	février	1992	le	conseil	
d’administration	de	l’École	se	compose	de	seize	membres;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	e	de	l’article	3	
de	ces	lettres	patentes	sept	personnes	sont	nommées	pour	
trois	ans	par	 le	gouvernement	sur	 la	recommandation	
du	ministre,	dont	notamment	au	moins	deux	personnes	
exerçant	une	fonction	de	direction	ou	de	gestion	dans	
des	organismes	publics	ou	parapublics	dans	les	secteurs	
de	l’enseignement	supérieur,	de	l’éducation,	des	affaires	
sociales	et	des	affaires	municipales;

attendu qu’en	vertu	de	 l’article	7	de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	
les	membres	du	conseil	d’administration	continuent	d’en	
faire	partie	jusqu’à	la	nomination	de	leurs	successeurs	
nonobstant	 la	 fin	de	 la	période	pour	 laquelle	 ils	 sont	
nommés;

attendu qu’en	vertu	de	 l’article	8	de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	du	troisième	alinéa	de	l’article	55	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1),	toute	
vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	prescrit	pour	la	
nomination	du	membre	à	remplacer;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	374-2017	du	
5	avril	2017	monsieur	Jean	Rochette	a	été	nommé	de	nou-
veau	membre	du	conseil	d’administration	de	l’École	natio-
nale	d’administration	publique,	qu’il	a	démissionné	de	ses	
fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

que	madame	Ionela	Chiriac,	directrice	principale,	
technologies	de	l’information,	Société	de	transport	de	
Laval,	soit	nommée	membre	du	conseil	d’administration	
de	l’École	nationale	d’administration	publique,	à	titre	de	
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